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  Déclaration rendue publique par la Commission  
de la condition de la femme à sa quarante-neuvième session 
 
 

 Nous, les représentants des gouvernements réunis pour la quarante-neuvième 
session de la Commission de la condition de la femme à New York à l’occasion du 
dixième anniversaire de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes tenue à 
Beijing en 1995, dans le contexte de l’examen des textes issus de la Conférence et 
de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale, intitulée « Les 
femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle », et de la contribution de la Commission à la réunion plénière de haut 
niveau de l’Assemblée générale consacrée à l’examen de la Déclaration du 
Millénaire1, qui aura lieu du 14 au 16 septembre 2005, 

 1. Réaffirmons la Déclaration et le Programme d’action de Beijing2 adoptés 
à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et les textes issus de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale3; 

 2. Nous félicitons des progrès accomplis jusqu’à présent sur la voie de la 
réalisation de l’égalité entre les sexes, soulignons que des problèmes et des 
obstacles continuent d’entraver l’application de la Déclaration et du Programme 

__________________ 

 1 Voir résolution 55/2 de l’Assemblée générale. 
 2 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I 
et II. 

 3 Résolution S-23/2, annexe, et résolution S/23/3, annexe. 
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d’action de Beijing ainsi que des textes issus de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale et, à cet égard, nous engageons à prendre de 
nouvelles mesures pour assurer leur application intégrale et accélérée; 

 3. Soulignons que l’application intégrale et effective de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing est essentielle pour atteindre les objectifs de 
développement convenus au niveau international, y compris ceux énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire1, et insistons sur la nécessité d’assurer l’intégration de la 
problématique hommes-femmes dans la réunion plénière de haut niveau consacrée à 
l’examen de la Déclaration du Millénaire; 

 4. Reconnaissons que l’application de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing et l’exécution des obligations découlant de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes se 
renforcent mutuellement dans le but d’atteindre l’égalité entre les sexes et d’assurer 
la montée en puissance des femmes; 

 5. Demandons au système des Nations Unies, aux organisations 
internationales et régionales, à tous les secteurs de la société civile, y compris les 
organisations non gouvernementales, ainsi qu’à toutes les femmes et tous les 
hommes, de s’engager pleinement et d’intensifier leurs contributions à l’application 
de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing ainsi que des textes issus de 
la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale. 

 


